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Fiche d’information Etat mars 2015 
 

Registre suisse des rejets et transferts de polluants (SwissPRTR) 

SwissPRTR est le registre suisse, accessible au public, des rejets et transfert de polluants. Il fournit des 
renseignements concernant les rejets de certains polluants dans l’air, l’eau ou le sol, ainsi que des 
transferts de déchets et de polluants dans les eaux usées. SwissPRTR contribue ainsi à informer le 
public de la situation environnementale et à réduire la pollution en Suisse. 

 
La base juridique de SwissPRTR est l’ordonnance du registre des rejets de polluants, des transferts 
de déchets et des transferts de polluants dans les eaux usées ORRTP du 15 décembre 2006. 
 
La présente fiche d’information permet aux établissements de déterminer s’ils sont soumis à notifica-
tion dans le cadre de SwissPRTR. 

 

Qui est concerné? 
Une aide à la décision à l’intention des établissements 
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L‘établissement est tenu de notifier.
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Secteurs concernés
Votre établissement a-t-il pratiqué une activité mentionnée

à l‘annexe 1 ORRTP au cours de l‘année d‘inventaire?

Oui

Non

1

Le seuil de capacité selon l‘annexe 1 ORRTP a-t-il été

dépassé au cours de l‘année d‘inventaire?

2

Rejet de polluants dans

l‘air, l‘eau ou le sol

Des polluants figurant à 

l‘annexe 2 ORRTP ont-ils

été rejetés dans l‘air, l‘eau

ou le sol en quantités

supérieures au seuil au 

cours de l‘année

d‘inventaire?

Transfert de déchets

Plus de 2 t de déchets

spéciaux (ordonnance du 

22.06.2005 sur les 

mouvements de déchets; 

OMoD) ou plus de 2000 t 

d‘autres déchets ont-

elles été transférées hors

de l‘établissement au 

cours de l‘année

d‘inventaire?

Transfert de polluants

dans les eaux usées

Des polluants ont-ils

transférés hors de 

l‘établissement, dans des 

eaux usées destinées à 

être traitées, en quantités

supérieures au seuil fixé

pour les eaux à l‘annexe 2 

ORRTP, au cours de 

l‘année d‘inventaire?
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